
Communaute de Communes 
Des pays d'Oise et d'Halatte 

Conseil Communautaire  
Séance du 27 septembre 2011 

Etaient presents  : 
M. Dominique NAGY et M. Eric WARLOUZET representant la commune des LES AGEUX 
M. Michel DELAGRANGE et M. Jean-Marc DELHOMMEAU representant la commune 
de ANGICOURT 
M. Jean-Paul GONDARD (suppleant de Mme Marinette CAROLE) et M. Daniel MERCIER 
representant la Commune de BAZICOURT 
M. Christian de LUPPE et M. Philippe FROIDEVAL representant la Commune de 
BEAU REPAIRE 
Mme Khristine FOYART, Mme Jeanine PICQUE, et M. Jacques PERRAS representant la 
commune de BRENOUILLE 
Mme Roselyne GOENSE et M. Bernard VANLENBERGHE (suppleant de M. Bernard 
FRICKER) representant la commune de CINQUEUX 
M. Alain COULLARE, M. Jean-Claude THOMANN (suppleant de M. Bernard CORLAY) 
representant la commune de MONCEAUX 
Mme Aline PERROT, M. Alain CZYZ et M. Pierre RENAUD representant la commune de 
PONTPOINT 
M; Gilbert DAFLON, M. Michel DELMAS, M. Philippe HERVIEU, M. Bernard FLAMANT, M. 
Ludovic KOROLOFF, M. Michel ROBY, M. Didier GASTON (suppleant de Mme Magali 
TIXIER) representant la commune de PONT SAINTE MAXENCE 
M. Michel BABOEUF representant la commune de RHUIS 
M. Gerard BIDAULT representant la commune de RIEUX 
M. Ludovic SARRAZIN representant la commune de ROBERVAL 
M. Raoul CUGNIERE, M. Emmanuel CAVICCHI (suppleant de M. Didier WARME) 
representant la commune de SACY LE GRAND 
M. Francois MORENC et M. Jean-Marie ROBERT representant la commune de SACY LE 
PETIT 
Mme Marie-Claire VERCRUYSE, M. Michel COLLETTE representant la commune de SAINT 
MARTIN LONGUEAU 
Mme Claudine LAULAGNET, Mme Anne-Sophie MORIAU, M. Philippe KELLNER, M. Robert 
LAHAYE representant la commune de VERNEUIL EN HALATTE 
Mme Marie-Laurence LOBIN, M. Gerald GASTON representant la commune de 
VILLENEUVE SUR VERBERIE 

Absents excuses  : 
Mme Marinette CAROLE (BAZICOURT) 
M. Bernard FRICKER (CINQUEUX) 
M. Bernard CORLAY (MONCEAUX) 
Mme Magali TIXIER (PONT SAINTE MAXENCE) 
M. Gerard LEUK (RIEUX) 
M. Martial BUTEAU (ROBERVAL) 
M. Didier WARME (SACY LE GRAND) 

Avaient donne pouvoir  : 
M. Gerard LEUK a M. Gerard BIDAULT 
M. Martial BUTEAU a M. SARRAZIN 

Absents  : 
Mme Geraldine CAPRON (PONT SAINTE MAXENCE) 
Mme Laurence THIEFFRY (RHUIS) 
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Eqalement presents : 
M. Christophe LAMY, DGS 
Mme Daniele DINGREVILLE, DGA 
Mme Pascale POUPINOT et Mme Maelle SALLAON (Oise la Vallee), 
M. Gregory CHAFFOIS, 
Mme Delphine LUC 
Mme Dominique PETIT, 
Mme Carol VERCOUTERE 
Mme Pascale MORDACQ 

Secretaire de Séance : 
M. Daniel MERCIER 

M. le President informe l'assemblee que M. le Sous-prefet vient de decliner l'invitation de ce 
soir, de ce fait le chapitre I a l'ordre du jour « Les differents dispositifs des contrats aides >> 
ne sera pas aborde. II est remis a une date ulterieure (a definir). 

II remercie M. Collette de recevoir le Conseil Communautaire en sa commune et exprime au 
nom de tous, la satisfaction de le retrouver en bonne forme. 

I — Approbation du proces verbal de la reunion du 28 juin 

M. Roby suggere que les documents preparatoires au Conseil Communautaire soient 
envoyes par mail aux elus suppleants. En effet, il est difficile de leur faire parvenir les 
documents adresses aux membres titulaires par voie postale, notamment en cas d'absence 
de ces derniers. 

M. le President est d'accord sur cette nouvelle fawn de proceder. 

Par ailleurs, il y a lieu de lire Mme HOARAU au lieu de OPARO (page 17). 

Aucune question n'etant abordee, le President met au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

ll — Modification des deleques communautaires de la commune de Anqicourt 

M. Delmas precise que le Conseil Communautaire accueillera dorenavant M. Michel 
Delagrange en tant que membre titulaire et lui souhaite la bienvenue. M. Christian Gressier 
devenant membre suppleant. 

Sans aucune question posee, le President invite au vote : 

Adopte a l'unanimite. 
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Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 

decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 

competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Vu la deliberation de la commune de Angicourt en date du 17 juin 2011 modifiant les delegues 

communautaires, 

OuI l'expose de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite : 

DECIDE: 

Article Unique : d'installer M. Michel DELAGRANGE et M. Christian GRESSIER, designes par leur 

conseil municipal par deliberation en date du 17 juin 2011, dans leurs fonctions de Conseillers 

Communautaires : 

Delegue titulaire De.leguee suppleant 

M. Michel DELA GRANGE M. Christian GRESSIER 

III — Presentation du rapport annuel d'activites ainsi que du rapport annuel sur le prix 
et la qualite du service d'elimination des dechets menagers — armee 2010  

M. le President enumere l'ensemble des activites par services presentes dans ce rapport. 

II precise que ce support est construit de fagon precise, concise et concrete. II serait 
interessant pour un bon nombre d'habitant de pouvoir le feuilleter. II suggere une diffusion a 
2000 exemplaires mis a disposition par le biais des mairies (exemple). Cependant il est 
necessaire d'etudier le coOt de realisation avant toute edition. 

II felicite le service communication pour le travail fourni et le resultat agreable obtenu. 

M. Bidault confirme que ce rapport est de bonne qualite. 

M. Renaud propose de le mettre en lien sur les sites communaux. Les administres allant plus 
facilement sur le site de leur commune de rattachement que sur le site de la CCPOH. 

M. Delmas poursuit sur le rapport « Dechets D, la aussi ii souligne la qualite du travail, 
illustrant correctement les objectifs fixes. 
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M. Roby apporte une remarque sur la collecte des OM. II a pu constater dernierement dans 
la rue Louis Boilet une pratique peu securisante : 1 seul equipier de collecte qui traverse la 
chaussee, sans precaution, allant d'un container a un autre. II suggere de rappeler au 
prestataire la reglementation. 

M.Bidault precise que le contrat a ete renegocie en « mono - equipier de collecte ». II est 
interessant de signaler ce cas en conseil communautaire, mais il preferable avant tout de 
faire remonter l'information au service concerne de la CCPOH qui interviendra aupres du 
prestata ire. 

IV— Finances : decision modificative sur le budget primitif 2011  

M. Delmas cede la parole a M. Coullare qui donne lecture du document joint au rapport de 
presentation (en annexe) : 

• Section de fonctionnement 

M. Coullare rappelle que le budget a ete vote au 31 mars dernier avec des inconnues 
financieres. Aujourd'hui les chiffres sont plus précis. On peut inscrire une recette 
supplementaire de 117.071 euros. II est donc necessaire d'apporter quelques ajustements. 

En ce qui concerne la DGF, il informe que les chiffres repris ne sont plus d'actualite. En effet, 
il y a lieu de considerer un montant negatif de 305.909 euros. 

Des depenses supplementaires non prevues sont venues se greffer au budget, il est faut les 
prendre en consideration, notamment en matiere d'assurances pour un montant de 14.505 
euros. De plus des frais d'actes et de contentieux (procedures salariales) sont a ajouter pour 
la somme de 14.800 euros. 

Concernant les DSP centres de loisirs et periscolaire sur les communes de Verneuil-en-
Halatte, Cinqueux et Angicourt, il y a lieu d'inscrire des depenses pour 29.192 euros a quoi 
s'ajoutent des credits supplementaires de 13.385 euros et la regularisation des avenants 
approuves le 28 juin 2001 lors du Conseil Communautaire pour la somme 16.009 euros, soit 
un total de 58.586 euros comme stipule au tableau en section de fonctionnement. 

M. Coullare rappelle que d'autres recettes sont attendues d'ici fin 2011. 

En matiere de composteurs, l'operation a remporte un vif succes. La depense s'inscrit pour 
23.255 euros a laquelle il faut deduire un montant de 7.500 euros representant le produit de 
la vente des composteurs et la subvention obtenue de 8.000 euros, soit un solde negatif a ce 
jour de 7.760 euros. 

Quant a l'acquisition d'un broyeur a vegetaux, la depense represente 8.612 euros 
compensee par une subvention ADEME de 3 600,00 euros et un remboursement de la 
difference prise en charge par les communes concernees pour 5 012,00 euros. 

• Section d'investissement 

M. Coullare indique qu'une subvention de 150.000 euros a ete accordee par l'Etat a 
destination du Pole services. Cette somme n'etait pas connue lors du vote du budget, et 
precise que c'est un plus non negligeable. 

4 



Une avance de tresorerie d'un montant de 10.400 euros pour la recyclerie doit etre sortie. 
Cette avance evitera a l'association de se tourner vers le marche bancaire. Quatre 
communautes de communes sont concernees. Cette avance devrait etre reversee. 

Quant a la Manekine, pour un bon fonctionnement de la billetterie, un investissement pour 
une 2eme  licence et une imprimante a ete necessaire. Le cout global est de 3.788 euros. 

En ce qui concerne la gestion du parc « vehicules CCPOH», plutot que de poursuivre la 
location qui represente un coOt non negligeable (les contrats de location arrivant a terme), II 
apparait plus judicieux de se tourner vers l'acquisition. Deux vehicules seront achetes pour 
le service enfance — jeunesse, pour un montant total de 48.000 euros TTC. Une reduction 
de 35 % aupres de la marque Renault est acquise et il est possible de recuperer la TVA. 
D'autres renouvellements sont a prevoir, aussi il y a lieu d'inscrire des charges 
supplementaires de 34.000 euros environ pour le service portage de repas et le service 
technique. 

Lors du Conseil Communautaire du 28 juin dernier, il a ete vote la mise en place de 
terminaux de paiement par carte bancaire pour faciliter les transactions avec les usagers. La 
meilleure proposition pour l'acquisition (installation et formation incluses) est de 625 euros 
(prix unitaire). Trois sites CCPOH concernes sont : La Manekine, le Conservatoire et le Pole 
services. Les mises en service se feront fres prochainement. 

Quant aux equipements du Pole services, un certain nombre d'equipement a pu etre 
reutilise, neanmoins il a fallu investir sur du mobilier et des equipennents exterieurs (ex : salle 
de reunion, stockage, accueil, grillage...), il y a lieu d'inscrire dans les depenses non 
budgetees la somme de 48.500 euros. 

Un petit complement d'investissement de mobilier s'est avere necessaire pour la nouvelle 
crèche, la somme de 3.000 euros est a ajouter aux depenses, et dans le cadre de la 
transformation de la Halte Garderie de Verneuil en Halatte en structure multi accueil, ces 
modifications ont entraine des coOts pour la somme 3.700 euros. 

Sur les travaux de restructuration de la Manekine, apres ouverture des plis et analyse, les 
prestataires ont ete choisis et les travaux ont debutes. II s'avere que le budget initial 
s'inscrivait sur la base de 440.975 euros. II est necessaire aujourd'hui d'ajouter des 
depenses flees a l'abattage d'arbres le long du batiment, aux diagnostics et frais de 
desamiantage pour la somme totale de 13.162 euros HT. 

La realisation des travaux du Pole services a necessite une ecriture de depenses de 44.439 
euros HT, ce qui connme le rappelle M. Perras etait prevue, donc pas de surprise. 

Aussi apres l'exposé de ce bilan il est utile de reajuster le budget primitif des depenses 
imprevues et des recettes reelles enregistrees. 

M. Coullare poursuit sur la DGF qui n'a pas ete conduite cette annee, 	un manque de 
300.000 euros. Sur ce point, M. Coullare indique attendre quelques explications des services 
concernes pour les avoir interroges. 

La NFGIR (Fonds national de garantie) : modification des chiffres entre le debut d'annee et 
aujourd'hui. 

M. Roby reprenant la lecture du document aux membres communautaires s'interroge sur le 
fait que les acquisitions composteurs et broyeur n'ont pas ete retranscrites dans les 
investissements. 
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M. Bidault informe que ce n'etait pas possible de passer ces depenses en ecriture 
d'investissement puisque « revendus ». Et que quoi qu'il en soit la perte est minime et 
metrisee. D'autre part, ce mode de fonctionnement a permis aux communes de recuperer la 
subvention de l'ADEME. 

Aucune autre question n'etant posee, le president invite au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu l'arrete de creation de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte en date du 31 
decembre 1997, 

Vu l'arrete prefectoral en date du 20 decembre 2005 portant modification et extension des 
competences de la Communaute de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, 

Considerant la necessite d'apporter un ajustement au budget afin de prendre correctement en 
comptes les modifications survenues depuis le vote du budget primitif, 

Oui l'exposé de Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere et a l'unanimite, 

DECIDE: 

Article Unique :  d'autoriser Monsieur le President a effectuer une decision modificative sur le budget 
primitif 2011 conformement au tableau joint en annexe. 

V — Information sur les travaux d'investissements 2011  

M. Coullare precise que le gros des travaux se termine. Ils subsistent quelques petits 
investissements : 

Sur les zones d'activites notamment Moru-Pontpoint et Sacy le Grand : s'interesser 
au foncier non bati dans ces zones. 
Champ Lahyre : etudes tout juste lancees 
Manekine : demarrage des travaux 
Pole service : finition VRD autour du site. 

Quant au projet Grange « Salle de danse » : pas de mouvement pour le moment, en attente 
du resultat d'etudes menees par l'architecte. 

M. Coullare rappelle que ce projet dolt s'inscrire dans un autofinancement total et global 
(assurance, salaires, travaux...). Pour le moment aucune decision finale n'a ete prise. 

M. Hervieu souhaite savoir ou en est le projet Insectarium ? Est-il possible de visiter des 
sites comparables ? 

M. Delmas rappelle qu'un appel d'offre pour les etudes « DSP » vient d'être lance comme 
prevu lors de la derniere presentation du sujet. II precise que le projet est en l'etat et qu'il n'a 
pas bouge. II confirme que des sites comparables sont visitables. 
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II signale s'etre deplace (dans le cadre de ses vacances) sur le parc de Millau. Celui-ci 
genere environ 80.000 entrées annuelles. 

M. Delmas en l'absence d'autre question, invite au vote : 

Adopte a l'unanimite. 

VI— SCOT 

M. le President indique qu'un Conseil Communautaire sans aborder le SCOT n'est pas 
possible, et pour etablir un point sur le sujet il invite Mme Pascale Poupinot et Mme Maelle 
Sallaun a le rejoindre. 

Mme Poupinot rappelle que le SCOT a ete approuve le 28 juin 2011 dans son integrant& et 
n'a pas fait l'objet a ce jour de commentaire particulier de M. le Prefet. II faut desormais 
mettre en application les modalites du SCOT. Cette dernarche va s'echelonner sur plusieurs 
annees et les documents des PLU vont etre reajustes pour plus de compatibilite. 

Les POS risquent d'être revises ou elabores en PLU, et le legislateur a incite a transformer 
ces POS en PLU. Pour les communes qui ne disposent pas de document local, elles 
peuvent exprimer le besoin d'en obtenir un, et cela sur les 17 communes que comptent la 
CCPOH. 

Le SCOT s'inscrit sur un suivi de 6 ans, En application avec la derniere loi sur le Grenelle de 
l'Environnement, il faudra prevoir quelques modifications mais sans panique. II est possible 
que ce delai soit repousse. 

A ce jour, il est necessaire pour la Communaute de communes de suivre les prescriptions 
relatees au SCOT et de verifier si elle ne s'en ecarte pas. 

Mme Poupinot ajoute qu'il est possible de mettre en place une commission a l'echelle de 
l'Intercommunalite, de proposer des reunions periodiques et ainsi suivre le SCOT sur les 
themes adoptes, et pourquoi ne pas proposer un rapport de presentation annuel. 

Elle rappelle le partenariat de Oise la Vallee et de la CCPOH. Et la presence de son agence 
pour les besoins a venir de la CCPOH, sachant que c'est le premier SCOT approuve. 

Elle precise que le SCOT releve des competences tant de la CCPOH que des Communes, 
et c'est dans cet esprit qu'il faut travailler pour maintenir les continuites ecologiques sous 
forme d'etudes (par exemple : le principe de mise en valeur des berges de l'Oise), et que 
« les recettes ne sont pas toutes faites ». 

Le SCOT ne fait que cornmencer. 

M. Warlouzet poursuit sur ce point, confirmant que sans reponse de la Prefecture suite a 
l'envoi des documents le 8 juillet 2011, un avis favorable est donc tacitement acquis. II 
rappelle la necessite des documents etablis qui serviront de base pour le travail et les 
decisions futures. 

II remercie l'Agence Oise la Vallee, et plus particulierement Mme Maelle SallaOn pour sa 
presence sans faille sur le dossier et ses performances et qualites professionnelles. 
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Aucune question n'etant abordee, le President 'eve la séance a 19h40. 

Le Secretaire de séance Le Presiden 

idle! Delmas M. Da iel Mercier 

M. le President conclut sur le fait que la Communaute de Commune des Pays d'Oise et 
d'Halatte est arrivee au terme d'un long processus. II rappelle que ce dossier n'a pas 
toujours etait facile dans sa comprehension, il felicite Mme MaeIle Salla0n pour sa constance 
professionnelle et sa determination a tenir une ligne de conduite tres appreciee qui a apporte 
un reel soutien dans ce dossier. 

II remercie egalement Mme Pascale Poupinot et, Mme Daniele DINGREVILLE qui a toujours 
etait presente pour le bon suivi ce dossier a la CCPOH tant d'un point de vue administratif 
dans ces differentes phases, qu'en relationnel lors de l'enquete publique notamment avec M. 
le commissaire enqueteur. 

VII — Questions diverses 
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